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R'ÉPUB LI Q U USÉ NÉ GAL

UN PEUPLE -fu", UT - UNE FOI

NO ~__-:,' "_ /S~Cl
DAKAR, LE '!_~,~ I_~_I}_: !_":'_!':'!!L 19 ,

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
DU 'GOUVERNEMENT

;t~j LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU GOU ...V.ERNEMENT
n, -~ 'J'" - r: -1 ae Gouvernemen'f

A Monsieur le Président de
l'Assemblée Nationale

-DAKAR-
n.,"""UIIII"

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous transmettre

ci-joint le décret de présentation à l'Assemblée
Nationale d'un projet de loi autorisant le Président
de la République à ratifier la Convention de Vienne
du 18 ~vril 1961 sur les relations diplomatiques
ainsi que le protocole annexe concernant l'acquisition
de la nationalité.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce prpjet à la délibération de l'Assemblée.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.

//16
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1", PrGC]l(lC'it\JC 1::- R0;JU01:::quc ;3. r-at Lf rer la Conven-
tion de Vienne du 18 Avril 1961 sur lES relations

di)lon~tiquss ainsi quc le protocole annexe con-
e e.,...;,~,~;+ -l' '" ,--.c: '" l" C' 'l"t i -';1 rj '" l~-- :~,~-;---l" () Y> 'C:;. ll" te' -_.l. •• ..L......• _ .. Uk_~\JjL,L, ... .). __ ljL ~_.l.:. ~_lc.v i.!C....t..

Lï-ï' PR,~QFrri'H'T'PU 00!\LQ"'TLD __ I-...-.J... .:..:..J.__ U v J..,-, __.:J_ ~

VU la Constitution ; -
VU J.'Orc'onnance 59-038 du 31 M,-::-rsr-e Let Lv e aux pouvoirs du

Président du Conseil ~

D E C R ETE

A:R.-:ç_~Q.L22..Jsr..-Le proj et de loi a c'opt é en Conseil des Ministre
et dont la teneur suit, serG pr6ssnt6 psr le Ministre des
Affeires Etr2ng~res, qui est chargé d'en e~poser les motifs
et d'en soutEnir la discussion$/-

F~it ~ Dakar~ le 18 Juillet 1961

POUR LE PR3,SID~~NTDU CONS:~IL ABSENT
L3 MINISTRE CHARGE DE L'INTERIM

M. Doudou TI-IIAN
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(l'un pr oj et de Lo.i a uto r i eant 18 ~J~:uv:!:t~:1.~:·:~:18ntà~ r at ifi er 12..
::::çnv~nti::mde Vi anne du le av r il 1961 sur les r e l at.icnc
di~:-lcrn2..tiqu.=s ainsi qU2 le ~-:r:)tGc:l13 a nn exe c cnc e r na nt
L'a cqu.i s iti oa de 12. na ti c.ne Lit é •

:;''{,f::>c.ndantà l'invitati::)n de l' ~rganis2.tion des Nat.icna-
Urii e o , 1.3s dé;_ég".l(~sdé) quat re vingt~ Etats ce c cnt :;,'2Un1.32. V'i ann e
~::tlr csiiifi:er 12G diff é r errtes di spos it ionc Dur 13G .r eIa t ions di pl orriati.ques
qui r é sul ta ient juaq u+ici de la c cut urn e S-L! de si::-.:-.pbsconv ant.i.c na b iIat é -

ré!..123. LZ!J tr a va ux -::nt ab c.uti 2. la. s igna tur e d1un2 CGI1~./3nti;::n Génsral::
r&glant les ::cnditicns dari s l ecqual l es 138 a gent s diplomatiques sont
a rnené s à exercer Leu r a fonctions, les obligations qui leur i.ncornb ent
ai.as i qu'à l'Etat d'envoi et à l'Etat d'accueil, les protections, privi-
lèg e scvet immunités dont ils peuvent bénéficier.

Au rnorn ent où le Sénégal entre dans la vie internationale
et où par conséquent, il s e trouve en relations di.pl.orriauique s avec de
nornb r eux Etats, il est utile, il est même du plus haut intérêt qu'il
puisse appuyer son action sur des textes précis et cornpl et s , les rnê me s
pour tous les Etats. Les difficiles pr obfërne s soulevés parfois, en l'ab-
se nc e d'un texte formel par les relations et no tarnrn ent les imrrruni té s
di.pl.ornat.ique s , G-€ s~nt résolus dès l'instant que l'on peut se référer à
un texte établissant avec précision les droits et devoirs de chacun.

La Convention de Vienne répond donc à un réel besoin.
F'o ur un pays comme le Sénégal qui appliquait déjà les règles coutumiè-
rement adrrii se s par le Droit des Gens, la convention n'apporte que de o
innovations de détail, mais elle précise surtout la signi fication nouvelle
que tendent à revêtir les privilèges et imm.unitéc accordés aux j\:~issions
étrangères; leur but n'est pas d'avantager des individus, rna is d'assu-
rer l'accomplissement efficace des fonctions de mis sions diplomatiques
en tant que représentants des ~tatG .

Le texte sourrri s à l'AsserDblée répond aux soucis du
vouvernement du Sénégal.

a) de voir limiter à '!l'intérêt de la fonction" les privi-
lèges et immunités ;

b] de restreindre les ex empt.iorrs fiscales et douanières
au plus petit nombre de bénéficiaires

c) après 13 précédent du 19 août 196C, de voir soumis à
contrôle l'usage des postes émetteurs privés.

Il renfe-rme nombre de dispositions qui faciliteroni la
tâche des représentants des Etats nouvellement arrivés à l'indépendance,
tant sur le plan polit ique financier que sur le plan matériel.

Il pe r m et à l'Etat de résidence, en rna ti.è r e de droits
de douane, de r è gl arnent cr les conditions d'application de L'cxerraptâon •

. . . .1....
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Il permet de fa.ir e jouer dans tous les cas la règle de
La réciprocité.

La bonne entente entre les p3uples dé~end en partie de
la précision avec laquelle sont fixées les conditions de leurs relations di-
~::lonîatique s.

Le Gouvcr nern ent du ':;én~gal qui ad~-:'b.·;::2. tous les pri:1.-
cipes contenus dans cette Convention dernande à l'i .•.s sernbIé e de bien
vouloi r l'autcriser à la :ratifier r api.dern ent .

Ainsi la pr ornptf tude avec: Iaq'uaLl e Le 3énégal aura ;::C.2.:;:ll-

f esté son accord dans 1e texte voté à Vienne aura rnontz-é une nouvelle
fois que notre pays est disposé à être toujour-s présent lorsque le prvgr~5
da droit i.nter nat.ione l et de la bonne entente entre les nat.i.ons sont en jeu. /.
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ASSEMBLEE NATIONALE

PREI>UERE LEGISLATURE

SESSION EXTRAOHDINAH-rn DU II S2;PTElvlBHE

196 l

R A P P 0 R T
fc"it

au nOLl de ln COElnission des Affaires Etrangères

~\"Sur le projet de loivriutorisant le Président de ln
Ré~ublique à ro..tifierln convention de Vienne du
18 avril 196I sur los rolo..tionsdiplomatiques ainsi
que sur le protocole nnnoxe concernant l'acquisition
de ln nntionnlité.

Par l"le KHAR DIOUF
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La Commission ~ examiné la convention multila-
térale de Vienne du 18 avril I96I sur les re1ntions
diplom~tiques ainsi que 10 doCUBent annexe concernant
ltacquisition de la n~tionalité.

En droit international, ho~is les traités, la
coutume et la courtoisie internGtiona1es, les conventions
internationales restent la source du droit.

Le Sénégal, pays jeune, qui vient d'avoir son
indépendance et qui est entré dans le concert des nations,
n eu l'heureuse initiative, par ltaction de son Gouver-
nement, dtadhérer à cette convention pour donner des
gc.rQUties sérieuses aux ~gents diplo~atiques et à ses
représentants dans les Etats étrnngers.

Les dispositions contenues dans la convention
sont classiques en matière de droit international. Ces
dispositions définissent d t uno manf.èr-ogénérale les
fonctions de la mission diplorJ,.':.l.tique,clesagents diplo-
matiques et assimilés, les conditions dans lesquelles
travailleront Osa agents à l'étranger,
Itinviolabilitè, les immunités diplomatiques consenties
aux agents, à lour fcu:nille,à leur personneJ., ln cessa-
tion de fonction de l'agont diplomatique et les limites
de son action dans l'Etat accrédit~irG.

Dans le deuxième doCUBent aru~exe à cette conve~
tion nultilatérnle, se trouve un protocole concernant
l'acquisition de la nation~ité. L'article 2, qui en
est l'article fondamental, dispose t

tJLesmonbres do la mission qui n'ont pas ln
"nationalité de l'Etat accréditaire et les membres de
"leur famille qui font pc..rtiede leur ménage ntacquiè-
Itrent pas la n::ltionalitéde cet Etat po.r le seul effet
"de sa législation".

;".1. ;"
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En el! aut r-es termC3, l'agent d Lp Lomatique qui est à l' ét.rcy:.-·
ger ainsi que les membresde la mission ou de sa famille ne
pour-r-ont;p2..S par le seul ef~Gt des dispositions de la loi de
l'Ete.t ac cr-édLt~ire, o.cquér-Lr le, nrrt i O11:~lité de cet Et e.t, Il 3oEloMo

bme que cette disposit ion soit prévue pour~vitor l'ouverture
trop large de cette nat.Lonul.a té à un agcrrt dLpLonrrtLque L"1S-
tnJJ.é pour 10 coopte d+un C'..utreEtc\t.

Dans certains Etats où il y a frsquoliITJentdes révolutions,
des putch ou des pronunciamiento, il arrive que l'2,gent diplo-
matique se dépêche, pnr la voie de cette facilité, de prendre
la net ionali té de l' Et~~t accrédi taire. Il importe qu'il ne puis-
se le faire par le seul effet de la législation de cet Etat. Cet-
te disposition est très import2nte parce que refusant à l'agent
diplonilltique ou à un membrede S2 famille ou de son personnel
cette acquisition très fo.cile, da.ns 1B.escirconstances pr-éc.i.aes ,
de la ne.tionalité de l'Etat accréditaire.

Le S2négal (~i a adhéré à la convention de Vienne et qui a
int érêt à ce que sa jeune d.i.p'Lomrrt.i.e ait des gcœanties sérieuses
dans tous le s p='.ys l' tr~gers où il est repré serrt é , se félicit e
de cette adhésion qui est un acte important dans sa participa-
tion à la vie internationale.

La Comnu saf.on des Affaires Etrangères vous fait savoir qu'il
s ' agit d'uno rQtific atioÈ.. Tout en vous soulignant le caractère
discrétion;l2.ire do la ratification, elle vous précise qu'une
ratification de con vent èn ne peut comporter d t amendcrnerrtou de
modification •. Une convontion est rntifiée en bloc ou ne l'est
pns.

En tout cas, elle so permet de vous suggèrer fortement la
ratifiëation de ces textes qui, sur le plŒn diplomatique, ne
présentent que des avrntages pour la jeune nation sénégolaise •

• • • • •
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
/\6 ~~Un Peuple - Un But - Une Foi

ASSEMBLEE NATIONALE

LOI SJ!;HEGAL.L;.ISENQ 61-6.

autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention de Vienne du
18 Avril 1961 sur les relations diplomatiques
ainsi que le protocole annexe concernant
l'acquisition de la nationalité.

L'ASSEMBLEE NATIONALE,

Apr~s en avoir délibéré, a adopté, dans sa séance du NARDI
19 SEPTEMBRE 1961, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.- Le Président de la République est autorisé à

ratifier la Convention de Vienne du 18 Avril 1961 sur les relations
diplomatiques ainsi que le protocole concernant l'acquisition de
la nationalité dont le texte est annexé à la présente loi./.

Dakar, le 19 Septembre 1961
Le Président de Séance,

Ousmane N'GOî-i
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CO}~RENCE DES NATIONS DIlUES SUR LES

RELATIONS ET II'·Ir·1UIIT'l'~SDIPl,CI1ATIQUZS ;leS3

CONFE:tGHCE D:::-:VIElIT'iE sm-t LES R8LATIONS DIPLOIïATI-;;:UES

PRO'IOCOLE DE SIGNA'l'UêtE l'ACULT1·{CIV.8

CONCERNANTL'ACQUI,3ITIOI'J DE LA J'TATIOHALITE

Des mtats parties au pr8sent Protocole et à la Ccnvention de Vienne
sur les relations dipl.omatiques, ci-après dénomr.ee "la CœTJention", Qui a Ôté

adoptée par la COl1férence des Nations Unies tenue à Vienne du 2 mars au 14
avril 1961,

Exprimant leur désir d'établir entre elU:des normes relatives à
l'acqtusition de la nationalité par les membres de leurs missions diplomati~ues
et des membres dœfamilles de ceux-ci qtU font partie de leur ménage,

Sont convenus des dispositions suivantes

Article. Rremior

Aux fins du présent Protocole, l'e:x-pression "les membres de la
mission" a le sens qui lui est donné dans l'alinéa b) de l'article l de la
Conven-tion, c'est-à-dire qu telle s'entend "du chef de la mission et des
membr-es du personnel de la mission".

Article II

Les membres de la mission qui, n'ont pas la nationalité de l'Etat
accréditaire et los membres do leur famille qui font partie de leur ménage
n'acquièrent pas la nationalité de cet Etat par le seul effet do sa législation.

Article III

Le présent Protocole sera ouvert à l~ signature de tous les Etats qui
deviendront Partios à la Convention de la manière suivém-ce : jusqu'au 31
octobre 1961 au Ninistère F8déral des Affaires Etréillgèresd'Autriche, et ensuitel

jusqu'au 31 mars 1962, au Siège de l' Orgw...isationdes Nations Unies à New-York.

Article IV

Le yrésent Protocole sera ratifié. Les instruments de ratific~tiJn
seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations UnlC,s•

.. ./ ...
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Article V

Le présent Protocole restera ouvert à l'~illlésionde tous les Etats
qui devi.ondr-orrtParties à la ConvEmtion. Les il1struments d 'adhésion seront
déposés auprès du Secrétaire Général de l'OrG~~isation des IJations Unies.

Article VI

1. Le présent Protocole entrera 81: vi.guour le même jour que la C()llvention
0U, si cette seconde date est plus élOignée? le trentième jour suivant la
date de dépôt du second instrument de ratification du Protocole ou d'adhés Lon
à cc Protocole auprès ITù Secrétaire Général de l'Orgffi'lisationdes Nations
Unies.

2. Pour chaque Etat qui ratifiera le présent Protocole ou y adhérera
après son entrée en vigueu.r conformément au paragraphe l du présent article,
le Protocole entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet
Etat de son instrument do ratification ou d'ailllésion.

Article VII

Le Secrétaire Général de l t Org-d2risationdes Nations LJnies notifioru
à tous les Btats qui peuvent dovenir Parties à la Convention :

a) les signatures apposéos au présent Protocole et le dépôt des
ll'lstrumentsde ratification ou dra~~ésion, conformément aux articles
III, IV et V 9

s) la date à Lsque lLe 10 présent Protocole entrera en 'ligueur, confor-
mément à l'article VI.

Article VIII

L'original du présent Protocole, dont les textes ong12is, clril1ois,
espagnol, français et russe font ég-dlcment foi, sera déposé auprès du
Secrétüire Général de l'Orgaru.eati.ondes Nations UniGs. qui en adressera des
copies certifiées conformes à tous les Etats visés à l'article III.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés par
leèlTs gouVer118~ents respectifs, ont si~'lé le présent Protocole.

r:FAI'r A -r,pNrvt; le dix-huit avril mi.L neuf cent sodxarrte et un.
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CONV:'l~TIOH 11.8 VI2TlT.E tiTE ~3 :a:S-LATICnS
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Les Etats Parties à la présente Convention,
Rappelant que, depuis une époque r ecu.Lée , les peuples lie tous les pays

reconnaissent le stat.ut des ",gents diplomatiques,
Conscients des buts et 0es principes de la Charte des Nations Unies

concernant l'égalité souveraine Ges Etats, le m:::intiende la ps,ix et de la
sécurité internatiomües et le développement de r-e La.t ions amicales entre
les nations,

Persuaè.és qu'une convention interDP,tion:lle suz- les relations, privilèges
et immunités diplomati~ues contribuer~it à favoriser les relations d'amitié
entre les pays, quelle que soit la d.iversité de leurs régimes constitution-
nels et sociaux,

Convaincus ~ue le but des~its privilèges et i~nunités est non pas
d 'avant.agar des individus mais d'assurer l'accomplissement efficace des
fonctions des missions diplomatiques en te.nt que représentant d.es Etats,

Affirmant que les règles du droit international coutumier doivent
continuer à régir les questions qui n'ont pas été expressément réglées dans
les dispositions de la présente Convention,

Sont convenus de ce qui suit:

Article l

A~~ fins de la présente convention,
dent comme il est précisé ci-dessous :
a) l'expression " chef de' mission 11 s'ezrt-end de 12, personne chargée par
l'Etst accrédit&.ri.td'abir en cette qualité;

L ~C"c~ expressions suivantes s'enten-

b) l'expression Il membres è.e la mission Il s'entend du chef de la mission
~t des membres du personnel de la mission;

.../ ...
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c) l'expression" membres du personnel de la mission 11 s'entend des
membres du persoIL~el diplomatique, du personnel administratif et
technique et du persoIL~el de service de la mission;
d ) l'expression" membres du personnel d'ip'Lomatd que Il s' orrtend des mem-
bres du personnel de la mission qui oui; la qualité de diplomates;
e ) l'expression Il agent diplomatique" s'entend du chef d.e la mission
ou d'un membre du personnel di.p'l.oms.td.quede la mission;
f) l'expression Il membres du personnel administratif et technique Il

s'(ntei-;'~·.des nembr-e s du per-sonnsI ë:.ela mission employés dans le ser-
vice admi.n.ic'br-a't.Lf et teclmigue G.e 10', mission;
g) l'ex:;;>res!::ior." memer-es ~u per-sonnel de service " s'entend des membres
du per-sonnel,de la mission emp'Loy é s au service domestique de 12 mission;
h) l'expression il è.omestic;ueprivé Il s'entend. des personnes employées
au service domestique d'un membre 1e la mission, qui ne sont pas des
employ~s de l'Etat accrédit~1t;

â ) l'expression " locaux de la mission Il s'errt.snddes bâtiment s ou âas
parties de bâtiments et du terrain attenant qui, quel qu'en soit le pro-
priitaire, sont utilisés aux fins d.e la;mission, y compris la résidence
du chef de la mission.

Article 2
L'établissen~nt de relations diplomatiques entre Ztats et l'envoi

de missions diplomatiques permanentes se font par consentement mutuel.

Article 3
1. Les fonctions d'une mission diplomatique consistent notamnlent ~

a) représenter l'Et2t accréditant ~près de l'Etat accréditaire;
b) protéger dans l'Etst accréditaire les intérêts de l'Etat accrédit~t

et de ses ressortissailts, dans les limites adrùises par le droit
international;
c) négocier avec le Gouvernement de l'Etat accréditaire;
d) s'informer par tous les moyens licites des conditions et de l'évolu-

tion des événements dans l'Etnt accréditaire et fsire rap~ort à ce
sujet au Gouvernement de l'Etat accréditant;
e) promouvoir des relations amicales et développer les relations écono-

miques, culturelles et scientifiques entre l'Etat accréditant et
l'Etat accréditaire.

...1...
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; 2. Aucune disposition de La présente Convention ne saura.i.t être in-
terprétée commeinterdis::mt l'exercice de fonctions consu Iad r es par une
mission diplomatique.

Article 4

1. L'Etat ~ccréQitant doit s'assurer que la personne qu'il envicage
C.'accréè.iter commechef (l.G la mission aupr-è s de l':8tct accz-édi ta i.r-e a
reçu l'a~r8ment de cet Etat.

2. L'Et~t accréditaire n'est pas tenu de dOlli~erà l'Etat accréditant
les raisons d'un refus d'agrément.

Article 5

1. L'Etat accréditant, après due notification aux E-t,,,,,tsacc r sd'itaires
intéressés, peut accréditer lli~ chef de mission ou af~ecter lli~ membre du
per sonnel diplomatique, sui.varrt le cs.s, auprès ,~'~eplusieurs Etat;:;, à moins
que l'un (l,es Etats acc r-éd.ita i.r es ne s 'y oppose expressément.

2. Si l'Etat accréditant accréè.i-!;8 un chef de mission 3-uprès d'un
ou de plusieurs autres Etats, il peut établir une mission àiplomatique
diri[<ée per un chargé d' aff2ires ad interim dans chacun des Etats où
le chef è.e la mission n'a pe.s sa résidence permanente.

3. ln chef de mission ou UIl membre du perso~"'l.el diplom~tique de la
.ni ss Lon peut repr2senter l '~tat acc r-éd i.kvnt cupr ès de toute organisation
internationale.

Article 6

Plusieurs Etats peuvent, accréditer la même personne en qua.Ii.t.é de
:::!:lef de mission auprès :l'un autre Etat, à moins que L'Et.a.t accréditaire
r:e s'y oppose.

Article 7
Sous réserve des dis~ositions des articles 5, 8, 9 et Il, l'Etat

ccc réd.i t8J1t nommeà son choix les membres du por sonneI de la mission.
En ce qui i conce.rne les attachés militaires, navals ou de l'air, l'Etat
cccr éd.itaire pout exiger qU8 leurs noms lui soient soumis à l' avance
aux fins d'approbation.

.../ ...
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Article 8

1. Les membres du personnel diplomatique de La mission auront en
principe le nationalité el.el'Et2.,t2-ccrck1.iknt.

2. Les rcembres du person.nel d.ip.lome.t.i.quede la mission ne peuvent
ê+.}.'schoisis pcrma les Tessortiss<>.nis de l'Ei::;taccr2è.it~"irecu'svec
1" consen t.emerrtde cet Etat, ':::,uipeut en tout tenps le retirer.

3. L'~02..taccrédit~ire peut se réserver le même droit en ce qui
concerne les ressor-t.issent.s à. 'Etat tien:: qui ne sont po,;.":éGalement Tes-
"or-:,issantsde l 'Ztat s.ccrédi.tcmt.

Article 9
1. L'Etat accréditair9ipeut, à tout moment et Sç~~S avoir à motiver

sa décision, ir~ormer l'Et2..taccréditant que le Chef ou tout autre membre
du personnel diplolnatique de la mission est persona non grata ou que tout
~utre membre du persoanel de la mission n'est pas acceptable. L'Etat accré-
dit2.nt rappellera alors la person.~e en cause ou mettra fin à ses fonctions
auprès de l~ mission, selon le cas. Une perso~~e peut être déclarée non grata
ou non acceptable avant d'arriver sur le territoire de l'Etat accréditaire.

2. Si l'Etat accréditant refuse d'exécuter, ou n'exécute pas dans lli~
d61ai raisonnable, les obligations qui lui incombent aux termes du paragraphe l
~u présent article, l'Etat accréditaire peut refuser de recoIll1.aîtreà la
personne en cause la qu~lité de membre de la mission.

Article 10

1. Sont notifiés au Ministère des Affaires Etrangères de l'Etat accrédi-
t2..ireou à tel autre ministère dont il auva été convenu :

a) la nomination des membr-es de Le.mission, Lour ar-ri.vée et leur départ
définitif ou la ce saa'ti.on ie leurs f'onct.ions dans Ls. mission;

')1' ., tl " t-'~··J.'n" ' +'1o arr-rvee e e ':e?~T ~~.çl1nlJL':::1une :;JGTSOnne2'FT>rten~nv a a
~.,~~!iller~'u..'1. membr-e d.e la,rai.ssion , et, s'il y a lieu, le fait qu'une per-
sonne devient ou cesse 0.'être membre d.e la famille d'un membre de 13.mis-
Eion;

c) l'~rrivéG et le ~épart définitif de domestiques privés au service
des perSOIli1.eSvisées à l'alinéa a) ci-de~sus, et, s'il y 8 lieu, le fait
qu'ils quittent le serTice desGites perSOi1.l1.eS;

.../...
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a) l' engagement et le congédiement de per sonne s résidant dans l 'm,'èl,t accré-
di i.",,-ire, en t2Jlt que membres è..e Le, mission ou en 'tant que dor::estic.;ues' priv-~:J
·'.:I::nt droit aux privilèges et immunités.

2. Toutes les fois qu'il est pos si.bl.e , L' ar r i.vée et 1.8 départ définitif
doiverrt également faire l' obj et d'une notification présls,blc.

Article 11

1. A défaut d'accord explicite sur l'effectif èe la mission, l'Etat
:~ccrédi taire peut exiger que cet effectif soit mai.rrt enu d.o:.:lSles limites
d.e ce qu'il considère commer-ad sonnab'l.o et norraaL, eu égü.rd. aux circons-
t'uces et conditions qui règnent da.ns cet Etat et aux besoins de 12.. mission
2:1 c.'.:::.se.

2. L'Et""t accr-éda taire peut égaleme:lt, d:1.J:l3183 mêne s limites et sans
:::.iscriminati. on, refuser d'admettre des f'onc t.i.onna'ire s d"une certaine caté-
.:-;orie.

Article 12

L'Etat accr-éd.it2Jlt ne doit pas, sans avo i r obtenu au préalable le consen-
tement exprès de l'Et3.t acc r édi.bo.ir-e, ét'lblir des bur-eaux faisant partie
(.e la mission dê<J:1Sè' autres Locn.LiLé s que celles où 10. mission elle-même est
ét8.blie.

Article 13

1. Le chef de la mission est réputé avoir assumé ses fonctions dans
l'Etat accréditaire dès qu'il a présenté ses lettres de créance ou dès
qu'il a notifié son arrivée et qu t une copie figUr4j de se s lettres {le

, "" ".., . ~ r e ,.,Cre,1...1Cea ete pr é sent.ée au Lllll.stere (es Af'f'ai r es eaJlf~Etê~acc réd i t~1l.re
ou à. tGl autre ministère ïÏ,mt il aura été convenu, selon la pr at.Lque en
vi2.'U2tlr o.2..nsl'Etût ac cr-édi taire, qui doit être appl i.quée d 'une manière
'..illi:f'orme.

~. L'ordre de présentation des lettres de créance ou û'une copie
fi.2,urée de ces lettres est déter ..iné par la «at'e et l'h8ure d'arrivée
~u chef de la mission.

Article 14

1. Les chefs Qe mission sont réyartis en trois ~lasses, à savoir

a) celle des Œlbassadeurs ou nonces Qccrodit8s auprès des chefs d'Etat
9t d.es ~tres chefs de mission ~yunt un r~~g équiv&lent;

t) celle ies envoyas, ministres ou internonces ~ccrédités ûuprès ùes
chefs d'Et~t;

.../ ...
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o) celle des chargés d'affaires accz-éd i tés auprès ,~es Hi 'listères des Mfa.ircs
EtT81lgères;

2. Ss.uf en ce qui touche la préséance et l'étiquette, aucune différence
n' ost faite entre les chefs Je mission en r a.ison de Laur classe.

Article 15

Les Etats conviennerrt de l."~ cLs.sse à laquelle doivent appartenir les
cle f s de leurs missions.

Article 16

1. Les chefs de mission prennent r-ang dans chaque classe suivanb La
Q[,te et l 'heure à laquelle ils ont assumé :beurs fonctions conformément
::;..l ''1rticle 13.

2. Les modifications apportées ~ux lettres de créance d'un chef de
mi.ssi.on qui ni impliquent pas de changements de classe n'affectent pas son
r,~g de préséance.

3. Le pr8sent article n'affücte pas les usages qui sont ou seraient
acceptés p~r l'Etat accréditaire en ce qui concerne la préséance du re-
présentant du Saint-Si§ge.

Article 17

L'ordre de préséance des membres ÙU personnel diplom~tique de la
miesion est notifié par le che:" de ui sai.on au i'iinistère des Affaires
~tr&.!.'1gèresou à tel aut.r e ministère dorrt il aur a été convenu.

Article 18

Dans chaque Etat, la procédure à suivre pour la réception des
chefs de mission doit être lli'1iforme à l'égard de chaque classe.

Article 19

1. Si le poste de chef de la mission est vac~illt, ou si le c~ef de la
mission est empêché d'exercer ses f'onct.i ons , un chargé d.'c-,ff2-ires ad inte-
r im c.git à titre provi soire commechef de ln, rai.ssi.on, Le nOQdu chargé
ci'aff:üres ad interim sera notifié soit par le chef ô.e la mission, soit,
~u cas où celui-ci est empêché de le faire, par le Ministère ~es Aff~ires
Ztrongères de l 'Et,~t accréài t2.Ilt, au l'linistère des Affü.ires Etrangères de
l'Ei[Lt accréditaire ou à tel autre ministère dont il aura été. convenu.

2. Au cas où ~ucun membredu personnel dïplomatiqu8 de la mission
n' est présent dans l'Et,:-t accr éd.i taire, un membr-edu pur sonneL adminis-
tr~tif et technique peut, avec le consentement de l'Etat accréditaire,
.Sire désigné p::>,rl'ftat accréditant pour gérer les c.ff::1Îres administratives
courentes de la mission.

.../ ...
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Article 20

La mission ot son chef ont le droit (1.e pt;-i.CET le dr-apeau et l'elablènG
<le l'Et,,,t accrédi tr:-,nt sur les Locaux de la mis si on, y cor=pri s la r-és idence
du chef de la mission, ot sur les noyons de tr?X1Sport de celui-ci.

Article 21

1. L'Etnt accr8ditaire doit, soit faciliter l'acquisition Gur son
:erri to ire, dans le cadre de sa Légi.sLc.tion, pc"r l' Et8.t r.ccr-éd.it2J.nt des
locaux nécessaires à sa mission, soit a.ider l'Eta,t acc réd'i ts.nt à, se pro-
curer des locaux d'une autre manière.

2. Il doit ~galer;;ent, s'il en est besoin, c•.icler les missions à obte-
nir des logements convenabl.es pour Leur s mombros ,

Article 22

1. Les Locaux de la mission sont inviolables. Il n'est }:ES permis
aux agerrt s de l'Etet acor-édi.t.s.ir-e d'y pénitrer, sruf' avec le consentement
du chef de la mission.

2. L'Etat accrédi taire a l' ob.li.ga.ti.on spéc i.e.Le de prendre toutes mesu-
res appropriées afin el' empêcher-que les Locaux de la mission ne soient envahi s
ou endomcagés , la paix de Ia mission trou.~lée ou sa dignité amoindrie.

3. Les locaux de la mission, leur ameubl.emerrt et les aut.r es objets
çui s'y trouvent, ainsi que les moyens de transport de l~ mission, ne peu-
vant faire l'objet d'aucUL~eperquisition, réquisition, saisie ou mesure
d'exécution.

ARTICLE 23
1. L'Etat accrédit2Jlt et le chef de la mission sont exempts de tous

i:xpôts et taxes nationaux, r égi.onaux ou communr.ux, au titre des Locaux cie
1,,- mission dont ils sont propriétaires ou Locate.i.r as , pourvu qu'il ne s' f1gis-
se pas d'impôts ou tn,xes perçus en r émunér-e.t.i.onde services pcrticuliers
rendus.

2. L'exemption fisc~le pr6~~e deus le présent 0rtiœle ne s'applique
pas à ces impôts et texes lorsque, d'après la législ~~tion de l'EtD.t D.ccré-
d.ite.i r-e, ils sont à la charge d.e le personne qui trüte avec l'Et"èt accré-
di tant ou avec le chef de la rrJvSsion.

. .. j •••
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Article 24

Les ~,rchives et documents de La mission sont inviolables à tout moment
at en quelque lieu qu'ils se trouvent.

Article 25

~ 'Etat accrédi taire accorde toutes f'cc iLi,tés pour L' acc cmp.li ssement.
_.::.J fonctions de la miss ion,

Article 26

Sous réserve de ses lois et réglements relatifs ·-,uxzones dont l'ac-
cès est interdit ou réglementé pour des raisons de sécuri tG nrvt.ionaLe,
î. "Stat accréditaire assure à tous les membres de la mission 1.",liberté de
':'8placement et de circulation sur son territoire.

Article 27
1. L'Etat accréditaire permet et protège la libre cornwunication de la

r.ris sion pour toutes fins officielles. En conmuni.quant avec le gouvernement
ai.r.si, qu+cvec les autres missions et consulats de l'Ek,t s.ccr-éd.itarrt , où
~u'ils se trouvent, la mission peut employer tous les moyens de communica-
tion appropriés, y compris les courriers d.ipLomat.iques et les messages en
coê e ou en chi.f'f'f'e , Toutefois, la mission ne peut Lnste.Ll.er et utiliser
UI~ :r},-~-:-,eémetteur de radio qu' avec l' e.ssenté.merrt de l'EtLt accrédi t",ire.

2. La correspondance officielle de la mission est inviolable. L'ex-
pression" correspond.ance officielle" s'entend de toute la correspondance
r eLc.t.i,ve à l:~ mi.sei.on et à. ses fonctions.

3. La vaLi se diplomatique ne doit être ni ouverte ni retenue.

4. Les colis constituant la valise diplomatique doivent port or des
m:-n':~ü.2~extérieures visi bles é:~eleur car act.èr-e et ne peuvent contenir que
:_:~_documents di.pLomct i.ques ou des objets à. uS2,ge oi'ficiel.

5. L- co i.r-r i .r- tli)lomc.tic;ue, qui doit être porteur d'un document
:)fficiel 'l.ttestant SP., quaLi té et précisant le nombre de colis consti +uerrt
1'_ va.Lise d.i.pl.omatd.que , est, dans l'exercice de ses fonctions, pr océgé
pc,:..'L1Et:;,t e.ccr-édat::_ire. Il jouit de l'inviolabilité de sc, per-sonne et ne
~Gut être soumis à aucune forme dt~rrestation ou de détention.
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6. L'Etat accréditant, ou la mission, peut nornrn er des courriers

diplomatiques ad hoc. Daria ce cas, Ie s dispositions du paragraphe 5 du

pr é sent article seront également applicables, sous réserve que l.es immuni-

t é s qui y sont mentionnées ces s er ont de s'appliquer dès que le courrier

aura remis au destinataire la valise diplomatique dont il a la charge.

7. La vali se diplomatique peut être confiée au cornrrrandant d'un

a é r onef commer ci al qui doit atterrir à un point d'entrée autorisé. Ce

corrr.i raridant doit être porteur d'un document officiel indiquant le nornbr c

de colis constituant la valise, mais il n'est pas considéré cornrn e un

courrier diplomatique. La mission peut envoyer un de ses mcrnbr es pren-

dr e , directement et Hbr ernerit , possession de la valise diplorra.tique des

rna.ins du cornrna.ndarit de l' aér onef.

Article 28

Les droits et redevances perçus par la mission pour des actes

officiels sont exempts de tous i.rnpôts et taxes.

Article 29

La personne de l'agent diplomatique est inviolable. Il ne peut être

soumi s à aucune forme d'arrestation ou de détention. L'Etat accréditaire

le traite avec le respect qui lui est dû, et prend tcutes mesures raisonna-

bIe o pour empêcher toute atteinte à sa personne, 'oa libcrté·ct Ga dignité.

Article 30

1. La demeure privée de l'agent diplomatique jouit de la rriê rne

inviolabilité et de la même protection que les locaux de la mission.

2. Ses documents, sa correspondance et, sous réserve du para-

graphe 3 de l'article 31, ses biens jouissent également de l'inviolabilité.

Article 31

1. L'agent diplomatique jouit de L'Lrnrnundtéde la juridiction pénale

de l'Etat accréditaire. Il jouit également de l'immunité de sa juridiction

civile et administrative, sauf s'il s'agit

!'.!.) d'une action réelle concernant un immeuble privé situé our le terri-

l' taire de l'Etataccréditaire, à moins que l'agent diplomatique ne le poosëde
pou r le compte de l'Etat a ccr é ditant aux fins de la mission; /.. .. ....
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~) dl une action concernant une suc ce s aion, dans Iaquel.Ie 11agent dîplorna.ti.-

q',.<:.: ::-:gure cornrne exé cut eur te sta.znerrtair e, -adrrrini str ateur, :2éritier ou

:,':;gataire, à titr e privé ethon pas au norD.de l'Etat accréditant;

).ri' t" f . ,ob -' 1 ° " ,~ u. une ac i cn concernant une pro e s saon 11 e r a e ou une a ct.ivi.té CO:rD.:;:~_C:J.·-

c ia le , quelle qu'elle soit, exercée j:'ar l'agent diplomatique dans l'Etô.t

z.c cr é dita.ir e en dehor s de ses fonctions officielles.

2. L'agent di.pl.ornat ique n! est pas obligé de dorme r son t.érrioi.gne.g e ,

3. Aucune rrie aur e d'exécution ne peut ê'~:4eprise à Ilégard de l'ag~mt

d'.r'·'::ll.atique, sauf dans les cas prévus aux alinéas ,2-), :2.) et ~) du parap"c:.-

-:~~.;l du présent article, et pourvu que l'exécution puisse o-: faire sans

qu'il soit porté atteinte à l'inviolabilité de sa personne ou de sa demeure.

4. L'i;:-nmunité de juridiction d'UJ."J. agent di pl.ornat.ique dans L'Ete.t

accréditaire ne saurait exezrrr-t er cet agent de la jur idictâon de l'Etat

accréditant.
Lrticle 32

1. L'Ztat accréditant peut renoncer à L' imrnuni.té de juridiction

des agents diplomatiques et des ?er sonnes qui bénéficient de l'iEununité C~'1

V-2:1't'J. de l'article 37.

2. La renonciation .doit toujours être expresse.

3. Si un agent di.pl.ornatique ou un.e per sorme bénéficiant de l'irnr.c.'..l-

nité d« juridiction en vertu de l'article 37 engage une procédure, il n'::st

l')lUG recevable à invoquer 11immunité de juridiction à 1'égard de toute demarr-

de reconventionnelle directement liée à la demande pr inc ipa le ,

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour une action

c iviIa ou adrni.nisbr-at.ive ni est pas censée irnplique r la renonciation à l'imr-i'.u-

rrit c quant aux mesures d'exécution du jugement, peur lesquelles une renon-

ciation distincte est nécessaire.

Article 33

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article,

L'agerrt di.pl.ornat ique est, pour ce qui est des services rendus à l'Etat accré-

ditant, exempté des dispositions de sécurité sociale qui peuvent être en

vigueur dans l'Etat accréditaire .

..../....
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z. L.'exemption prévue au paragraphe l du présent article s' applâque

~G2.1ementaux domestiques privés qui sont au service exclusif de 1'agent diplr-

ma tique , à condition

2.) qu'ils ne soient pas ressortissants de l' :2tat accrédite.ire ou n'y aient p2.C

l.8Ur .r é ai.de.nce ~ermanente, et

b) .::~u'ilssoient soumis aux dispositions de sécurité sociale qui peuvent êt.r e

e r; ViJ'L'_lr dans l'Etat accréditant ou dans un Etat tiers.

3. L'agent dâplornati.que qui a à. son service des personnes auxquelles

l'exemption prévue au paragraphe 2 du présent article ne s'applique pas, doit

o o c cr ve r les obligations que les dispositions de sécurité sociale de l'Etat accré-

di.tai rc impos ent à l'employeur •

1. :..,'exemption prévue aux par agr aphe s l et Z. du présent article n!ez-

dut pas la participation volontaire au régime de sécurité sociale de l'Etat

a c c r é di.tadz-epour autant qu'elle est admise pr.:r cet Ztat .

5. Les dispositions du présent article n'affectent pas 12s accords bila-

t.é r a ux ou multilatéraux relatifs à la sécurité sociale qui ont été conclus anté-

rieurement et elles n'empêdlent pas la conclusion ultérieure de tels accords.

Article 34..

L'agent diplomatique est exernpt de tous i.mpôt o et taxes, pe r sonrreLs

ou réels, nationaux, régionaux ou cornmunaux Cà l'exception :

a) des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont normalement incorporés

dans le prix des marchandises ou des services;

b] dèS i::.:c.pôtset taxes sur les biens Lrnrn.eub l e a privés situés our le territoire

de l':'::;tat accréditaire, à. moins que l'agent diplorm.tique ne les possède pOUT

lô compte de l'Etat accréditant, aux fins de la mission;

c) des droits de succession perçus par l'Etat accréditai re, sou s réserve des

di::::::~,?itionsdu paragraphe 4 de l'article 39 ;

a) i~_':::; impôts et taxes sur les revenus privés qui ont leur source dans l'Etat

e.c c r é di taâr-e et des impôts sur le capital prélevés sur les investissements

effectués dans des entreprises commerciales situées dans l'Etat accréditaire;

~) de s impôts et taxe s perçus en rémunération de services particuliers rendus;

f) d.es droits dl enx eg is tz-e rnerrt, de greffe, d'hypothèque et de târnbr e en ce

çui concerne les biens immobiliers,

l+ar-ticl.e 2.3 ~

sous réserve des dispositions de

. --._..-.1_ ...
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Article 35

L' Etat a ccr édite.ir e doit ez ernpte r les agerit s dip.ior.iat ique s de tOï,xt~

'~:r;';Gtationpe r scnne Il.e, de tc ut G<=::rViC8public de QU21q'L:.3na.tur e qu'il G::::i~

et ë.3E: cha.r ge s rni.Ii ta.ir e s telles que les réG,1.1isitions, contributions et

logernents militaires •

Article 36

1. Suivant les dispositions législatives et :règlementaires qu'il p.e ut

adopre r , l'Etat accréditaire accor de l'entrée et l'exernption de droits de

douane., taxes et autres r edev anc es cormexe o autres que fraie d'entrepOSé..6;G,

de transport et frais afférents à des services ana.Iogue e sur:

a) le.:;;objets destinés à l'usage officiel de la mission;

b) les objets destinés à l'usage pe r sorme l de l'agent diplomatique ou des

r_~e:'TIbr<=:sde sa fa mi Il e qui font partie de son rnériz ge , y cornpr is les effets

de ot.i né o à son installation.

2. L'agent diplomatique est exernpté de l'inspection de son bag e.ge

personnel, à moins qu'il n'existe des motifs sérieux de cr oir e qu'il c::::ntie~:.-~

des objets ne bénéficiant pas des e.xernpt.i.ons mentionnées au par agr aphe ,!.

du présent article, ou des objets dont l'irnportation ou l'exportation est

interdite par la législation ou sourzris e aux: règlements de quarantaine de

l':"':::tataccréditaire. En pareil cas, l'inspection ne l.oit se faire qu'en :)1"é-

sence de l'agent di.pl.ornatîque ou de son représentant autorisé.

Article 37

1. Les membres de la famille de l'agent dipl ornat.ique qui font partie

de son mériag e bénéficient des privilèges et immunités mentionnés dans les

e.r tîc Ies 29 à 36, pourvu qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat a cc r â-

':..~'~tair e .

Z:, Les membres du personnel administratif et technique de la

rnission, ainsi que les membres de leurs familles qui font partie de leur a

:::-~!.énagesrespectifs, bénéficient, pourvu qu'ils ne soient pas r-es sor t.is sarrtc

de l'Etat accréditaire ou n'y aient pas leur résidence per-mariente , des :?:;,,+i-

vilèges et immunités mentionnés dans les articles 29 à 35, sauf que l'immu-

nité de la juridiction civile et administrative de l'Etat accréditaire mention-

née au paragraphe l de l'article 31 ne SI applique pas aux actes accomplis :::~1

de'xcr s de l'exercice de leurs fonctions. Ils bénéficient aussi des privilèges
rnerrti onné s au par-agr-aphe l de l'article 36 pour ce qui est des objets irIl;,:lOr-
t é c lors de leur première installation. . •• / •• ;
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3. Les m ernbz-es du pel"sonnel de service de la :mission qui ne

sent l':\s ressortissants de l'Etat accréditaire cu n'y ont pas leur résidence

~.'cr~:::12.nentebénéficient de l'ü"-'lE'lunité pour les actes ac cornpl.is dans L' exar »

ci c , de leurs fonctions, et de l'e:!:emption des impôts et ta:n~Gsur les sa12.Î-

:'8S qu'ils reçoivent du fait de leurs servic-es, ainsi que de l'exernption

'~révue à l'article 33.

4. Les domestiques privés des rrie rnbr es de la :-:.:-:issionqui ne sont

pas ::'èssortissants de l'Ztat accr é ditair e ou n'y cnt p2.S leur î'ésidenc(~ per-

.:__an ente sont exe mpt é s des ir...npôt s et t.axe s Dur les S2..1ê..ir e s qu'ils ~~~Ol-

vent du :fait de leurs services. A tous autres égards, ils ne b.ériéf.ic ient des

~~rh-'i:;'2ges_et i.mrnunité s que dans 12.rnesur e admise Far l'j:::;tat2.cd·éditaire.

_~outefois, l'Etat accr é dita ir e doit exercer sa jur idicti cn ::;12.1' ces pel"sonne s

de :-,?.çonà ne pa s entraver dune mc.nier e exces siv e l'accoI:'l'wlissement de c

fcnc rions de la mission.

Article 38

1. A moins que de s ::,:rivilèges et irnrnuni.té s supp.l.é rnerrtair e s

n'aient été accordés par l'Etat accréditaire, l'agent dipl.ornat.ique qui a la

nc.t.icria Iité de l'Etat e.ccr é dita.ir e ou --;a sa r é oi.dence pe "r manonte ne béné-

":ïciz de L' imrnuni.té de ju.ridiction et de l'bviolabilité que POUl" les actes of-

ficiels ac compfi s dans L' exe z-cice de ses fonctions.

2.. Les autres rnembr es du personnel de la mission et les domes-

tiques privés qui sont ressortissants de L' Et.at ac cr édite Ir e ou qui y ont lem,'

r-éoideric e permanente ne bénéficient des privilèges èt Iznrrrunité s que dans

12. ::"iesure où cet Ztat les leur reconnaît. Toutefois, 11Et2.t accréditaire doit

exercer sa juridiction sur ces personnes de façon à ne pas entraver d'une

rnc ni ë r e excessive l'acoomplissement des fonct ions de la mi s sion,

Article 39

1. Toute per œanne ayant droit aux privilèges et irnrnuni.té s en

b é n éf icie dès qu'elle ?énHre sur le t er r itoi.r e de l' :St2.t accréditaire pou:;.'

g;-:.gner son poste ou, si elle se tr ouve déjà. sur ce te r r itoi r e , dès que sa

norn ina ti on a été notifiée 2.U }!:inistère des Affaires Ztrangères ou à tel

autr e lv;:inistère dont il aura été convenu.

.../ ...
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2. Lor sque les fonctions d' une pe r conne bénéficiant d·2:S DT1""v'-i-

12ges et immunités prennent fin, ces privilèges et immunités cessent no:r~,-'l:-,-

le:L12:ît au rnornezrt raù cette pe r sonne quitte le pays, ou à l'expiration d'un

dé12.i ::aisonnable qui lui aura été accordé à cette fin, rna.i s ils subsistent

jurs.:::';:;' ce moment, rnézne en cas de conflit armé. 'I'outefoi s , l'ir.nmunité

subai st c en ce qui concerne les actes accomplis pa r cette personne dans

~.'.;ze:::-cicede ses fonctions cornrne mernbr e de la rrii s sion;

~~.En cas de décès d'un rnembr-e de la. rrris siori, les rnernb r cs

Cc8 :::::.. fa rrriIl.e continuent de jouir des privilèges et Irrirnuni té s dont ils béné-

f iciezrt , jusqu'à l'expiration d'un délai r aisonriable leur pe r rnctt.ant de quitter

le territoire de l'Etat accréditaire.

4. En cas de décès d'un membre de la rni s sion qui n'est pas

r cs s or t i s oant de l'Etat accréditaire ou n'y a p2.S sa résidence pe r manerrte

CU dh.lJ.'J. rne mbr e de sa fa rrrilIe qui fait par tie de son ménage, P:Stat accrédi-

tc ir e :::"'er::J."'letle retrait des biens rneuble s du défunt, à l'exception de ceux

qui 2.~::'cnt été acquis dans le pays et qui font P objet d'une or olribition d'ex-

~::crt2.ticn au rnorn ent de son décès. Il ne sera pas prélevé de droits de suc-

c ession sur les biens meubles dont la présence dans l'~tat a ccz é di.tair e é ta.it

C~U8 unique me nt à la présence dans cet Etat du défunt en tant que rriembr-e de

12. ~_,-i3si:::;:1.ou rnembr e de la farrri IIe d'un rnembr e de la mission.

Article 40

1. Si l'agent di~;)lor.n2.tiquetr av er se le territoire ou se trouve

sur le t.er r itoi r e d'un Ztat tiers, qu.i lui 2. accordé un vi aa de pa s sepor t. e.u

C2.:; où ce visa est requis, pour 2.11era s surne r ses fonctions ou rejoindre son

~:)oste, ou pour rentrer dans son pay s , l'Eté'.t tiers lui accordera l'inviclabi-

lité et toutes autres immunités nécessaires pour permettre son passage ou

sen r et cur , Il fera de même pour les rnernbz es de sa f'arrriIl e bénéficiant des

privilèges et imrnuni.té s qui a ccompe gnerit l' agerit diplornatique ou qui v cvt:»

3eI'-t s é pa'r é rnent pour le rejoindre ou pour rentrer dans leur pays.

2. Dans des conditions s îrni.Iair e a à celles qui sont prévues au

;?r.!''''..graphe I du présent article, les ~~t2.tstiers ne doivent pas entraver le

~~::.~c:>.gesur leur territoire des rne rnbr es du personnel administ r at.if et

t echni.que ou de service de la rni s sion et des rnembr es de leur famille .

.../....
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3. Les Etats tiers accordent à la cor r espondanc e et aux autres

cornrnuni cat.iorrs officielles en transit, y co rnpz ie les rne s sag e s en code ou e:'l

criff r e , la rnê mo liberté et prot ect ion que l ' Etat a cc r é ditadr e , 110 accordent

2.;"'.:': ccur r ier s dipl.orrrat.ique s , auxquels un viaa de pa s sepor t ,?. été accordé si

C3 V~_C2. ét ait requis, et aux va.Ii se s dâpl.ornzniques en tr an s it 12.rnê me inviola-

b:lit6 et la même protection que l'Etat eccr é dite iz-e est tanu de leur ac co.rder .

~. Les obligations des Etats tiers en vertu cie s pe.r ag r aphe s l,

Z ."t 3 du présent article s'appliquent ég2.1.e:;:;.-"entaux personnes r espe ctdveznerr;

~-:_L-:i.î.ti::::nnéesdan s ces par agr aphe s , ainsi qul aux cornrriuni ce.ricn s et valises

diplo:"~_2.tiques .off.iciel l es lorsque leur présence sur le te r r izoi r e de l'Etat

ticr s est due à la force rnaje ur e ,

1'i.rticle 41

1. ,Sans p:c.éj\ldiée de leurs :')rivilèges et immunités, toutes les

::.::;rsonnes qui bénéficient de ces privilèges et irnrnuni.té s ont le devoir de

::-cs~;:::;cterles lois et règlernents de ll~tat a cc r-édi.tair e , Elles ont é ga.Iemerit

L:~dovo ir de ne pas slimnlÎscer dans les affe.i r e s intérieures de cet Etat.

Z. Toutes les affa i.res off icielLes tz cit.é e s avec l'Etat ac cr é di.teir e ,

confi é e s à la rni s sion pé'_rl'Etat a cc r é di.tent , doiv errt être t.raité e s av ec le

~~inistère des Affa.i r es Etr;;_ngères de l'Etat accréditaire ou par son int..:er-

Ll.'§diaire, ou avec tel autre ministère dont il aur-a été convenu.

3. Les locaux de la rni s sion ne seront p2.S utilisés d'une manière

i.ncczapatfb le avec les fonctions de la m is aion telles qùellec sont énonc ées da.nr:

12.. -:résente Convention, ou dan s d'autres règles du dr o.it i.nte r ne.t.ione.I gén ére.l,

cu. dans les accords particuliers en vigueur entre l'Etat a cc r-é di.tarrt et PEtat

ac c r é dite.i r e ,

Article 42

LIagent dîp lornat.ique n'exercera pas dans l'Etat ac cr é dita.ir e lli"'le

a ct iv ité professionnelle ou cornrne r ci.ale en vue d'un gai.n personnel.

Lrticle 43

Les fonctions d'un agent diplornat ique prennent fin nota mrne nt

a ) --:,3..1" la not.ifi ca.ti.on de l'Etat accréditant à 11Et2.t accréditaire que les

f cnct ion s de l'agent diplomatique ont pris fin;

b) :9~:;":;'anotffi cat ion de l'Etat accréditaire à l'Etat ac cr é di.tarit que. conf œ-

mérnerrt au pa r ag r apne 2 de 11article 9, cet Etat refuse de r ec onna.îtr e

l' a z erit dinlomat ique comme rne mbr e de la rni s s ion, .../...
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Article 44

L'Et2.t accréditaire doit, même en C2.G de conflit e.rmé , accor der

dc c fc.c iHt é a pour permettre 2.UX personnes b é néf ic ie.nt de o privilèges et î rnrrru-

riit é c, aut r en que les r cs sor ti s sant s de l'Et2.t a ccr é dite.ir e , a ins i qu+aux rne rn «

br es de la furn i.Ile de ces personnes, quelle que soit leur na.t.iona Ii.té , de quitter

son tc r r itoi r e dan s les meilleurs délais. Il doit en par t.i culier , si besoin ect ,

rnott ro ;".leur disposition les rnoyen s de transporta neccssaircs oour eux-œriêrn cu

et Dour leur s biens.

Article 45

.En C.'lS de rupture des relations dipl.ornatiquc s entre deux Etats,

ou si une mission est r a.ppel é e définitivement ou t.ernpor air crnerrt :

-, )c; 11 ;i::t<::.tac cr é dita ir e est tenu, rn ê me en cas de conflit ar rrié , de respecter

et de protéger les locaux de la mission, a insi que ses biens et ses

archives;

b) PEtat a cc r é di.tarrt peu t confier la gar de des locaux de la mission, avcc

les biens qui s'y trouvent, ain.si que les archives, à un Etat tier s accep-

table pour l'Etat accr édi ta ir-e ;

c) l' :::<:t2.tac cr é ditarit peut confier la protection de ses intérêts et de ceux de

ses ressortissants à un Etat tiers accepta bIc pour l'Etat a ccr é di.tair e ,

Article 46

Avec le consentement préalable de l' Sta.t accréditaire, et sur

Article 47

demande d'un Etat tiers non représenté dans cet Etat, l'Etat accréditant peut

a s surnor 12. protection temporaire des inté r êt s de L' Ete.t tier s et de ses

ressortissants.

1. En appliquant les dispositions de 12. présente Convention, l'Etn.t

a cc r é dita.ir e ne f er a pas de discrimination entre les Ete.ts ,

2. Toutefois, ne seront pas condi dé r é s cornrne di s cr imi.nato i.res :

2..) le fait pour l'Etat a cc r é dita ir e d'appliquer restrictivement l'une des dic-

positions de la présente Convention parce qu'elle est ainsi appliquée à S2-

mission dans l'Etat accréditant;

b) le Eait pour des Etat s de se faire mutuellement bénéficier, pa r coutume

cu par voie d'accord, d'un traiternent plus favor abIe que ne le requièrent

les dispositions de la présente Convention. .../ ...
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Article 48

La présente Convention sera cuverte à la signature de tous les

StC"'_ta ~:cl.ernbresde l'Crganisaticn des Hat iorrs vUrri e s ou d'une institution spécia-

lis 2;:;, ainsi que de tout Etû.t pa r tia au ,:::tatut de la '::::;ouri.nter nafi ona lc de Jus-

tice et àe tout autre Etat invité par l'Assecllb::'ée générale de l'Crgai'1isation dc c

Ne.ti oris Unies à devenir ua;:tie à la Convention, de la rnarii.è r e cuive.zrte : jus-

qu'a_,- 31 octobre 1961, au l\!~inistère féd-3Té'.l des A.fi2.ires =trangères d'Autricl-.:e

et cnc uite , juaquau 31 zna r s 1962, au 3iège de l'Crganisation des Nations Unies

3. 1'·TC'.7- York.

Article ~9

La présente Convention oer a ratifiée. Les Inatr-urnerit s de ratifi-

c:.-~ti.)Zl.serent déposés auprès du Secrét2-irc:Jénéral de l' Crganisation des

Nzrti oria- Unies.

Article 50

La pr é c errte Corrverit.ion restera ouv er te à l'ad2îésic!1 de tout Etat

é'.??2-rtenant à l'une des quatre c2.té;;cries zn errt'iorméeo à l'2.rticle 48. T •Le s InD-

t::-:..li.:îents d'adlré s ion seront déposés "aupres du Secrétaire Cénéral de l'Crg2.ni-

sat.iori des Nations Unies.

.Article SI

1. La présente Convention entrera en vigueur le tr ent.ièrne jour

qui suivra la date du dépôt auprès du Secr éta ir e Général de l'Cx:ganisation

d03C Nations Unies du v ing t-cde uxi.èrne i.natz-um ent de r at.ifi cat ion ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Ztats qui ratifieront la Convention ou y adhé-

r er cnt a.pr è s le dépôt du vingt-deuxième instrument de ratification ou d'adl'lésicn

12. Convention entrera en vigueur le .trentiL-ne jour après le dépôt par cet 2t2.t

c:e son i.nstz urne nt de ra'tif'icat.ion ou d'ad:lésion.

Article 52

Le Secrétaire général de l'Crganisation des Nat.i on.s Unies notifie

à_ to,us les Etat c appar t.enarit 2. L'une des quatre catégories mentionnées à 1'2.1"-

ticle 48 :

). ..•. "" l " !- r- • • t Id" ôt d . té.'. les argne.tur es opposees a a pr eserrce onv cntaon e e epo es rns ru-

::~1.entcde r atdfi cat ion ou d'adhésion, c onfor rnérnerit aux articles L13,49, et 5:=.;

;::) ~J'_ date à laquelle la pr é aerrte convention ent r er c, en vigueur, conformément

à l'2.rticle SI.
.../...
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Article 53

L'ariginé'..l de la présente Convention, dont les textes angIa is ,

crririois , e spag nol , f'r arrça i s et russe font égalGment foi. sera dé po s é aupr è c

du Secrzt:_ire g énér a.l de l'Organisation des Nat.ioris Unies, qui en fera

t ani r cepie certifiée co:nforme à tous les Etat s appartenant à l'une des quatze

C2.t é gor ies m.entionnées à l'é'..rticle 4:8.

EN FOI DE QUel les p.lérii.pot errt'ia iz-e s . .-sousslgrles, dûzrrerrt

aut ; ::,'iséa par leurs gouverne:nents r e ape ct if s , ont signé la présente

:::;e::~-'<'errti orr,

:7AIT A VIENNE, le dix-huit avril mil neuf cent soixante et

-.1:1.
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